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L’hygiène, la sécurité et L’hygiène, la sécurité et 
la santé au travailla santé au travail

La surveillance médicale
des agents

Extrait : L’organisation des visites médicales

 Contenu médical et objectif de l’examen
 Typologie des visites
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  
Le contenu médical de l’examen

 Une conversation avec l’agent,
 Un examen clinique,
 Un contrôle de la vision,
 Une proposition de vaccination,
 Une audiométrie (pour les personnels exposés à des 

traumatismes sonores)
 Le cas échéant, des examens complémentaires
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  

L’objectif de l’examen médical

Apprécier
l’aptitude de l’agent
au poste de travail
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  

La typologie des visites

 l’examen initial
 l’examen périodique de surveillance médicale
 l’examen de reprise du travail
 l’examen de pré-reprise
 l’examen médical à la demande de l’agent ou de 

l’Administration
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  

L’examen initial

 Il intervient dans les 2 mois suivants l’entrée en fonction 
d’un agent nouvellement recruté ou muté,



 Pierrick DANIEL - DGA / BASS 6

•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  

L’examen périodique de surveillance médicale

 Le principe de la visite médicale quinquennale
 L’exception au principe : la surveillance médicale spéciale

 Visite annuelle
 Visite biennale
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  
Les catégories de personnels concernés par la 
surveillance médicale spéciale

Les agents handicapés,
Les femmes enceintes,
Les agents réintégrés après un CLM ou CLD,
Les agents souffrant de pathologies particulières 
déterminées par le médecin de prévention,
Les agents occupant des postes présentant des risques 
professionnels particuliers et/ou affectés à certains travaux 
énumérés par arrêtés ministériels.
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  
Typologie des risques susceptibles de nécessiter une 
surveillance médicale spéciale : 

risques infectieux,
risques chimiques,
risques des atteintes ostéo-articulaires,
risques inhérents aux activités de forêt,
risques liés aux radiations ionisantes,
risques liés au travail sur écran. 
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  

L’examen de reprise de travail

 Il est réalisé dès la reprise du travail ou au maximum dans 
les 8 jours :

 Après un accident du travail ayant entraîné au moins 15 jours d’arrêt,
 Après une maladie professionnelle quelle que soit la durée de l’arrêt,
 Après un arrêt de travail « ordinaire » supérieur à 2 mois,
 Après un congé de grave maladie.
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  

L’examen de pré-reprise du travail

 Il est réalisé avant la reprise du travail à la demande de 
l’Administration, de l’agent ou du Comité médical :

 En cas de reprise après un CLD ou CLM,
 En cas de reclassement d’un agent reconnu inapte temporaire ou définitif 

à l’exercice de ses fonctions.
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•  Nature et modalités de mise en œuvre deNature et modalités de mise en œuvre de  la la 
surveillance médicale …surveillance médicale …

L’exercice de la médecine de préventionL’exercice de la médecine de prévention  

L’examen médical à la demande de l’agent ou de 
l’Administration

 Il est réalisé durant l’activité professionnelle,
 La demande de l’Administration doit être écrite et 
motivée,
 La demande de l’agent n’est soumise à aucune règle de 
formalisme particulière.


